
cats Canadiens, dans l'efirience d'êttreen état de renmettre devant le Com.

mité les commnications pertinentes de chaque paroiffe des anciens établif

:ferens dan& Ic deux diffrias de Québec et de Montréal.

Les queftions etOient celles ci-deffousj

" Recherche pour s'informet ainplement,

" (t) La condition ou l'état a&uel de réducation.
Uneliftle des Paroiffes:et des Curés, et du nombre des Pardiffiens dans

chacune, et du nriontant de leur revenus refpe&ifs.

" Le nombre de leurs écoles et le genre d'inftaion qu'on y donne-

" et comment tles fe foutiennentà.-peut.il atif vrai qu'il n'y a pas plus de

" lix perfonnes dans,une paroiffe qui puiffent écrire ou lirç e

" (2) La caufe de l'état imparfait de l'inftru&ion.

" Quels genres d'inftru&ion publique ou générale y font établis? Quels
en font les fonds ? Quels en font les revenus ? Comment et à quels ob-

"jets font ils emploiés ? Quels font les obftacles?

» On détire une explication détaillée afin que leremiede puiffe s'appll-

nuer plus efficaccment au mal, et la néceffité qu'il y ad'avoir des inftitutions
convenables,

" (3) Le remede ou moyens d'inftrtadions. Le grand objet eft la cul.
" ture de la feience.

" Suppofons une union à cet effet fûre pour les opinions tant Catholiques
"que Proteflantes, et encouragê& par tous cara&eres éclairés et l'atriéti-

"ques, telle que foit la difference de leurs opinions religieufes, eft il poffi-
* ble d'efpérer, de prendre Ùne marche qui établira une Univerlitedans la

Province? ou de trouver des Ecoles introduCtives à une Univerfité? coma
"ment peut-on fe procurer des Profeffeurs? par quels moyens peut-on

faire naitre le goût du le défir de l'infruétion dans les Paroiffes?
"Les mdiens doivent être adoptés à la condition de la Colonie.
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